
 

Cervières, station préférée des skieurs de l’équipe de France … 
Certain-e-s les ont vus passer, mais pas longtemps, les trois 

flèches « moins de 23 ans » de l’équipe de France de ski de fond. Ils 
enchainaient sans se lasser 2 ou trois aller-retours de la merveilleuse 
piste de la Haute vallée de la Cerveyrette, préparant avec joie leurs 
prochaines compétitions. Jean, Alex et Jules, vous les retrouverez 
peut-être dans les palmarès de la saison 2017, à suivre ...  

En attendant la neige … La commune rappelle à ses usa-

gers les règles de stationnement qui permettent un déneige-
ment efficace des parties communes :  Les jours de chute de neige, surveiller le passage 
de l’engin de déneigement afin de libérer les emplacements de stationnement avant ou 
dès son passage, en général le matin. Garer les véhicules d’un seul côté, et les déplacer 
ensuite pour permettre de déneiger la partie restante.  

Il y a 3 « zones de retournement » sur la commune : au lotissement, au Laus, au 

mur des Aittes : même si vous avez l’impression qu’il y a de la place, pensez qu’il en 
faut beaucoup pour permettre aux engins de déneigement et/ou de secours de tourner 
Merci de ne pas y stationner. 
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Le Bâtiment usine :  

Les murs de la centrale sont terminés, 
ainsi que l’ouvrage de rejet des eaux dans 
la Cerveyrette. 

Le pont roulant qui permet la manuten-

tion des différents organes est en place. Il 

a été réceptionné par un organisme agréé.  

 

Le massif de pied de la conduite forcée est coulé.  

Ce massif est très important car 

il s’agit de la butée, c’est lui qui 

emmagasine tous les efforts 

(d’où un important ferraillage). 

Le charpentier va terminer la 

couverture et l’entreprise de 

serrurerie va poser les menuise-

ries pour permettre la livraison 

des équipements électroméca-

nique. 

La Conduite Forcée : 

La conduite forcée est entièrement installée, il 
reste à couler le massif de traversée de la Cer-
veyrette rive gauche. La vanne de tête est installée. 
Le reniflard sera mis en place au printemps, après 
l’épreuve de la conduite forcée. 

 

La Prise d’eau : 

Après construction dans un premier temps de la prise 
d’eau rive gauche et du dessableur dans son prolonge-
ment, la rive droite a été construite, et des buses ont 
été mises en place dans la partie centrale pour pouvoir 
passer l’hiver sans mettre le barrage en eau. 

 

 

 

 

 

 

 

Les entreprises ont quitté le site pour y revenir dès le 

15/03/2017.  
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Point info tourisme Cervières  
 

Au foyer de Ski de fond 
 

 Tous les jours de 9h à 12h15 et de 13h15 à 16h 
(à 17h  en Février) 

   

 
 
 
 3 janvier : Réunion du Collectif de 

la Vallée de Cervières, à17h, salle po-
lyvalente. OdJ :  faire le point sur les 
usages  permettant la préservation de 
la faune sauvage, adoption du tracé 
VTT proposé pour le Grand Tour des 
Hautes Alpes. 

 8 janvier :  Goûter galettes et 
brioches, proposé par l’association des 
Enfants de Cervières - salle polyva-
lente à partir de 16h. 

 le 27 janvier : Réunion proposée 
par Myrtille Brunet  : 19h30 à la 
salle polyvalente : « soirée couple » 
sur le thème du livre    "Les hommes 
viennent de Mars et les femmes de 
vénus". Projection, animation sketch, 
débat, animés par le pasteur adventiste 
Samuel DINSENMEYER. 

 Mi-février : 19h à la salle poly-
valente, réunion publique 
d’information PLU et AVAP . 

 1er semestre : réunion Enquête 
Publique pour le dossier de mise 
en conformité du captage de la 
source du Blétonnet  

 Ne jetez plus, venez ap-
prendre à réparer : un samedi 

par mois, un « Repair Café » est or-
ganisé à    La Ressourcerie  La Miraille 
(St Martin de Queyrières). Renseigne-

ments auprès de 
Carine Haag, 
coordinatrice :  
07 61 80 40 28  

ZOOM SUR…  

Avancement du chantier EDC fin 2016 

  
  Retrouvez toute l’actualité et festivités de la commune    
 sur Facebook :     Cervieres Izoard 

 

TRAVAUX / PROJETS.. .  

  Pluvial du Laus :   
Pour capter les eaux pluviales dans le hameau 

du Laus, une première tranche de travaux a été 

réalisée au chemin d’Izoard. Une deuxième 

tranche est programmée de l’autre côté de la 

route.  

A cette fin, il est demandé aux riverains de rac-

corder, dès le printemps, les descentes de toi-

tures aux réseaux, ainsi que d’équiper celles-ci 

d’arrêts neige.   

"Belle et Sébastien 3" :  
Une partie de l'équipe de tournage est venue en repérage le 8 

décembre sur le site des Chalets d'Izoard, où des scènes du 

film seront tournées à partir de la mi-janvier 2017, ainsi qu'au 

village 

de Cervières. 

 
Réalisateur: Clovis CORNILLAC  
également acteur dans le film  

Le projet du Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet de plusieurs réunions de travail du Conseil Mu-

nicipal. Comme dans de nombreuses communes, la principale difficulté réside dans la définition des zones 
constructibles. En effet, le futur PLU de la commune doit être compatible avec le SCoT (Schéma de Cohé-
rence Territorial) du Briançonnais qui, conformément à la loi ALUR, diminue de façon notable les surfaces 
dites constructibles afin d’éviter le « mitage » et préserver les zones agricoles.   
L’avancement de cet important dossier sera présenté lors d’une réunion publique programmée mi-février et 
permettra à chacun de s’exprimer.   
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INFOS D’HIVER 

Le Vendredi 11 novembre a été l’occasion pour l’ensemble de la commune de 

rendre hommage aux 26 militaires cerveyrins ayant péri lors de la Première Guerre  
Mondiale.  
A cette occasion, un carré militaire a été inauguré le long du mur de l’église St Michel, 
en présence des soldats en uniforme de l’association du Souvenir Français, et de son pré-
sident pour Briançon : Jacques JALADE (ci-contre). 

«  Entretenir, se souvenir et transmettre », telles sont les missions de cette association. 

  Comme l’an passé 
une toilette sèche sera 
disponible au départ des 
pistes du Laus.  

Ce service très apprécié  

a été acheté l’an dernier 
par la mairie grâce aux 
subventions pour l’aména-
gement du site nordique.  

Cette année, celles-ci ont permis l’achat 
d’une nouvelle cabane, ainsi que la ré-
paration du pont des Prénards au bout 
de la plaine du Bourget. 

« Traces Douces » : Pour la 6ème année          
le programme sera proposé à Cervières pendant  

les vacances de février.  

 

Au programme :  

Balades en raquettes, Biathlon (carabines à 
plomb tir à 10m), Chiens de traineaux, Cours 
de ski de fond, Visites, Coin des Jeux, Cinéma 
et spectacle de clown ...  

 

Demandez la plaquette de présentation : 

SIGNALISATION ... 

Depuis le 13 juillet 2015 le Code de l’Environnement interdit les pré-enseignes, aussi bien sur les 
parcelles publiques que privées. 
Pour répondre aux besoins de signalisation directionnelle des activités utiles aux personnes en dépla-
cement (mairie, hôtel, restaurants, vente de produit du terroir …) et signaler les principaux points 
d’intérêt de la commune, il est envisagé la pose de panneaux normalisés dits de « Signalisation 
d’Information Locale » (S.I.L). Une commission sera prochainement mise en place pour évaluer les besoins en S.I.L. 
Merci de vous signaler en mairie, si vous souhaitez participer à cette commission ou exprimer des souhaits. 

…TRAVAUX / PROJETS   

 

 Ils/Elles nous ont quitté :  
 

 LE 16/11/16  - FAURE-GIGNOUX ELISA (81 ans) 
dite Augustine,  

 LE  23/10/2016 - DELFOURNE GERMAINE (72 ans) 

 LE  29/11/2016 - CONIO  LOUIS (87 ans, Maire de 

Cervières de MARS 1989 À MARS 1999)  

 ILS/ELLES SE SONT MARIÉS :  
 

 

 

Le 15 10 2016 :  

BRUNET Lise  

et SEGURA Colin 

 

NOTRE  EAU ... 
L’hydrogéologue, désigné par les services de l’Etat, a remis son avis concernant la protection réglementaire du captage de la source 
du Blétonnet. Cet avis (consultable en mairie) donne un avis favorable à l’utilisation du captage du Blétonnet et délimite les péri-
mètres de protection à mettre en place : un périmètre immédiat qui doit être acquis en « 
toute propriété » par la commune et clôturé ; un périmètre rapproché où les activités 
seront réglementées et intégré au PLU.  C’est une action prioritaire pour éviter la conta-
mination des eaux par des micro-organismes.  

Concernant la turbidité de l’eau distribuée après de forts orages, les enregistrements réali-
sés depuis le printemps ont permis d’identifier formellement l’origine de ce problème.  
Des solutions techniques sont en cours d’étude pour gérer automatiquement la situation.    
Une Enquête Publique avec mise à disposition de l’ensemble des documents relatifs au 
dossier de mise en conformité est programmée au premier semestre 2017. 
Depuis 2014 un prix minimum de l’eau est imposé pour bénéficier d’aides. En effet, l’Agence de l’Eau considère que : « les aides 

ont vocations à contribuer à la solidarité entre les collectivités pour le financement des investissements, cette solidarité est équitable 

dès lors que le bénéficiaire se donne lui-même les moyens d’agir, notamment par une politique tarifaire adap-

tée ».  

Tout en considérant que l’eau est un besoin de première nécessité et qu’elle doit rester accessible à tous en 

dehors de considération financières, c’est dans ce contexte que le  Conseil Municipal a dû se résoudre  à voter 

cette augmentation du prix de l’eau pour pouvoir continuer à bénéficier de subventions.  

L’augmentation sera de l’ordre de 10 € en moyenne, par facture et par foyer.  

Campagne Nationale de prévention du risque d’intoxication au monoxyde de carbone (CO)  
247 personnes concernées en France depuis septembre 2016, accident à St Chaffrey le 21 11 16 : prévention nécessaire ! 
On ne le voit pas, il ne sent rien, mais si vous avez mal à la tête et/ou au cœur, si vous ne vous sentez pas bien : pensez-y !  
 

> Tous les ans avant l’hiver faites vérifier vos appareils de chauffage par un professionnel et demandez-lui une 
attestation de conformité et/ou entretien, 

> Les groupes électrogènes et appareil d’extérieur : à l’extérieur uniquement ! 
> Ne bouchez pas les ouvertures et aérez 10 minutes minimum chaque jour pour renouveler l’air, 
> Ne brûlez pas de bois avec peinture ou produits de traitement.  

Secours : 18 pompiers, 15 Samu ; 114 sms ou fax pour personnes malentendantes ; 112 : depuis un portable. 

Rappel : le bulletin que vous avez entre les mains paraît quatre fois par an (trimestriel), et se veut un ou-

til d’échange - informations, photos, opinions, idées … - au sein de la commune.   
Vous pouvez chaque trimestre (février pour mars, mai pour juin, août pour septembre, novembre pour décembre) proposer 
vos suggestions et/ou contributions en  contactant la mairie ou un-e des élu-e-s qui transmettra.  

Pour préparer 2017 et le soixantenaire  de l’inondation de 1957, la Mairie lance un appel à tou-te-s ceux/celles 
qui auraient des photos d’époque, ou autres infos/archives qui pourraient nous être utiles . Merci à vous. 

Notre train …  
Vous avez sans doute suivi les différentes étapes du feuilleton qui aboutissent toutes au même résultat : la remise en 
cause de la voie ferrée comme alternative - pourtant écologique, économique, plus sécurisée …- préférable à la 
voie routière. La dernière étant « Tous les TGV à destination des Alpes du Sud seront supprimés du 17 au 20 mars 

2017 » : Si vous voulez défendre le train, faites-le savoir  !   

Vous pouvez : signer la pétition du Collectif de l’Étoile de Veynes visant à stopper la “désertification ferroviaire” :  

https://www.change.org/p/pour-le-renouveau-de-l-étoile-ferroviaire-de-veynes  
Suivre les infos sur : https://www.facebook.com/ligne.grenoble.gap 

Programme de résorption des Zones blanches de téléphonie mobile : A la demande du Préfet et du président dé-

partemental des Hautes-Alpes, les personnes touchées par l’absence totale de couverture par les réseaux des quatre opéra-
teurs (Bouygues-Free-Orange-SFR) sont priées de se faire connaître en mairie pour être recensées. 


